
COUiISSION DE CONCILI:rTION DES N;,TIO% U?JIES POUR Lk PJ'~LBST;CNE 

çOii,lT3 &IXTE D'EXPERTS POUR LES,I,VOIRS BLOWES 

tenue au Palais des Nations, à Genève, 
le mercredi 15 f6vrier 1950, à 15 heures, 

NOTE ; Les modifications suivantes aux d6çlarations faites, au cours de la séance 
sitée, par le membre israSlien du Comitb mixte pour les avoirs bloqués ont ht6 
communiques par lui au Secr6tariat et sont reproduites ai-après à sa demande : 

II A la page 3, première ligne, lire 1 
. . . 

W, Rafael rend hommage à l~excsllent travail que le Pr&ident et son 
très comp&ent collaborart;eur ont accompli en rbdigeant le rapport.lt 

A la page 3, paragraphe 2, troisième ligne : 

Prière de remplacer "L, E%L.~' par rllivres israélienneslt, 

A la page 3, paragraphe 2, lire à la sixième lign'e ; 

"Il est bien entendu quIil est n(icessaire d'assurer la convortibilit6 
afin de permettre le remboursement des fonds ,zv;ulcOs par les Gouverne- 
ments (zrahes., u 

A la page 3, paragraphe 3 i 

Remplacer les mots Ilrésolutions du 3 novembre 1948 et du 11 décembre 
1948 de 1tAssembléc g&&a.le'~ par t~r6solution du 16 novembre 194@l* 

A la page 3, paragraphe 4 : 

A la deuxième ligne, ajouter les mots 'ventre les Etats arabes et 
Isratilll après le mot ~~collaborationr~. A la troisième ligne, lire : 
II ,., d'arriver & une entente plus lnrge et mei.lleure'J. 

A la page 5 : 

Au dernier paragraphe, après les mots '~cyui ne traite que des fcsitsJ', 
ajouter : "et qui r&ume le projet de rapport du Comité mixte d'experts 
pour les avoirs bloqu&fJ, , 

HCA/SRc 7/Cmii 


